
République française

Département des Vosges

COMMUNE DE CHARMES
Séance du 23 novembre 2020

Membres en exercice :
27

Présents : 22

Votants: 24

Pour: 24

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 13/11/2020
L'an deux mille vingt et le vingt-trois novembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Patrick BOEUF

Présents : Ghania AVILES, Sylvain BEAUCHET, Maryse BEGUS,
Virginie BERETTA, Patrick BOEUF, Gérard CLAUDEL, Claude
CROSTA, Pascal FRANCOIS, Gérard GORIUS, Jordan
GROSSE-CRUCIANI, Patricia GUICHARD, Virginie JEAN, Camille
LAFARGE, Thierry MANESSIER, Céline MARTIN, Raphaël MICHELET,
Céline POLI, Bertrand SIMON, César SIMONIN, Emilie THOUVENOT,
Christophe VOINOT, Géraldine XEMARD

Représentés:  Marie-Noèle BOUTET par Patrick BOEUF, Elodie
TAPUTU par Camille LAFARGE

Excusés:  Robert COLIN, Muriel DEVINCEY, Cédric SOUAILLAT

Absents:

Secrétaire de séance: Céline POLI

Objet: AFFAIRES GENERALES - Accueil d'un étudiant DUT "Information et
communication option publicité" - DEL_2020_079

M. le Maire informe que des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être
accueillis au sein de la collectivité pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus
de formation.

VU la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement
des stages et à l’amélioration du statut des stagiaires,

Aussi, il est précisé que la période de stage peut faire l’objet d’une contrepartie
financière prenant la forme d’une gratification. Le versement d’une gratification
minimale à un stagiaire de l’enseignement supérieur est obligatoire lorsque la durée
du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même année
scolaire ou universitaire, le stage se déroule sur une période de deux mois, consécutifs
ou non. Ainsi, pour pouvoir bénéficier d'une gratification obligatoire, le stagiaire doit
être présent dans la collectivité plus de 44 jours ou plus de 308 heures, consécutifs ou
non.

Lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de
verser une gratification dont le montant et les conditions sont fixées par délibération.RF
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M. le Maire propose au Conseil Municipal de fixer comme suit les conditions dans
lesquelles une contrepartie financière est versée aux stagiaires de l’enseignement
supérieur accueillis au sein de la commune de CHARMES :

- les stagiaires recevront une gratification pour les stages supérieurs à 2 mois
consécutifs ou non mais également pour les stages inférieurs à 2 mois

- le montant de la gratification allouée est fixé à un niveau minimal de 15 % du
plafond horaire de la sécurité sociale,

La durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la présence effective du
stagiaire.

Son versement restera néanmoins conditionné à l’appréciation de l’autorité territoriale
sur le travail à fournir.

Vu l'avis favorable de la commission des Finances-Personnel-Communication du 16
novembre dernier,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

 DECIDE :

D’INSTITUER le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement
supérieur accueillis au sein de la Commune de CHARMES selon les conditions
prévues ci-dessus ;

D’AUTORISER le maire à signer la ou les conventions tripartites à
intervenir entre le stagiaire, l’établissement d’enseignement et la Commune ;

D’INSCRIRE les crédits prévus à cet effet au budget 2021

       Pour extrait certifié conforme
       Le Maire :
       Patrick BOEUF
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